
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
Agent de correction du langage 
Plusieurs remplacements (temps complet ou partiel) 
 
 
Au Centre de services scolaire de la Rivière-du-Nord, vous aurez comme principales responsabilités : 
 
La mise en œuvre des plans de traitement et d’interventions déterminés par un orthophoniste, dans un but 
de prévenir, dépister, réadapter ou rééduquer des élèves qui présentent ou qui sont susceptibles de 
présenter des troubles de l’audition, du langage, de la parole ou de la voix. 
 
Exigences : 
 
Être titulaire d’un diplôme universitaire terminal en orthophonie ou en audiologie 
 
Pourquoi choisir le Centre de services scolaire de la Rivière-du-Nord? 
 
Nous sommes une organisation en pleine expansion dans les Laurentides, qui a comme mission d’organiser 
et d’offrir des services éducatifs de qualité en collaborant et innovant pour l’avenir de tous. Notre motivation 
est d’agir ensemble pour la réussite de nos élèves avec confiance, respect et courage. Plus de 4 875 
employés partagent déjà ces valeurs, serez-vous bientôt des nôtres? 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Lieu de travail : 
L’ensemble de notre territoire 
 
Avantages de travailler avec nous : 
 
 Horaire de travail du lundi au 

vendredi; 
 Salaire  annuel  entre  43 977 $  et  

71 226$; 
 Programme d’aide aux employés et à 

la famille; 
 Régime de retraite incomparable; 
 Régime d’assurance collective; 
 Avantages sociaux compétitifs; 
 Vingt (20) jours de vacances 

annuellement; 
 Deux (2) semaines de congé durant 

la période des fêtes. 

 
 
Comment postuler? 
 
En soumettant votre curriculum vitae par 
courriel à l’adresse suivante : 
adelamirande@csrdn.qc.ca 
 

Concours P-20-780 
Affichage interne te externe 

 

Le Centre de services scolaire de la Rivière-du-Nord applique un programme d’accès à l’égalité en emploi et invite les femmes, les membres des 
minorités visibles, les membres des minorités ethniques, les autochtones et les personnes handicapées à présenter leur candidature. Le personnel du 
Centre de services scolaire de la Rivière-du-Nord est soumis à la Loi sur la Laïcité de l’État. Cette Loi prévoit, entre autres choses, l’obligation pour 
l’ensemble du personnel du CSSRDN d’exercer ses fonctions à visage découvert. 


